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INTRODUCTION
 
Existera-t-il un jour une télévision européenne ?
 
La question mérite d’être posée à l’heure du traité de Maastricht, et du grand marché de 1993.
 
S’il est complexe de construire l’Europe, si à chaque étape les obstacles, de la CED aux problèmes agricoles en passant par ceux du serpent monétaire, jalonnent l’histoire et la progression d’une Europe en devenir, que dire des difficultés rencontrées dans l’élaboration d’une Europe de l’audiovisuel ?
 
L’une des premières raisons tient peut-être au fait que les deux domaines ne sont pas stables : quand l’Europe commence à vouloir réglementer « son » audiovisuel, c’est au moment même où celui-ci se dérégule, où de nombreuses chaînes privées se créent, entraînant ainsi une période d’instabilité généralisée dans chaque pays. Du point le plus septentrional jusqu’à la Méditerranée, du Danemark à la Grèce, en passant par l’Allemagne ou la France, aucun pays n’échappe depuis le milieu des années 80 à la reconstruction de son audiovisuel.
 
Par ailleurs, les volontés de chacun diffèrent suffisamment pour que les lignes directrices d’un audiovisuel européen soit illusoires à tracer : le libéralisme britannique s’accorde mal avec le dirigisme réglementaire à la française ; la fragilité d’une production télévisuelle grecque ou portugaise s’accommode difficilement de la mise en place des quotas que les Français réclament pour protéger la leur.
 
Enfin les finalités d’une Europe de l’audiovisuel ne sont pas encore bien définies. Certes, les mesures pour 
développer la production communautaire (programme MEDIA 95), ou les nouvelles technologies poursuivent des objectifs industriels clairs et urgents. Mais qu’en est-il des espoirs pour réglementer un espace audiovisuel européen, pour favoriser la circulation des images, lorsqu’on croyait encore possible, récemment, de multiplier les programmes de chaînes transfrontalières, émis par satellite couvrant simultanément plusieurs territoires ?
 
Le développement de nouvelles techniques de diffusion progressant rapidement au cours des années 80 dans certains pays (le câble et le satellite) et la possibilité d’arroser désormais d’un même signal une grande partie (voire l’ensemble) de l’Europe font naître la volonté et la nécessité politique de réglementer l’espace audiovisuel européen, les frontières géographiques naturelles ne permettant plus désormais à chaque Etat d’être maître de son espace hertzien chez lui. C’est ainsi qu’est née l’institution des quotas européens et la mise en place d’une réglementation commune que les chaînes sont tenues de respecter, dès lors que leur signal peut être potentiellement reçu dans toute l’Europe.
 
Or, les développements récents de la télévision attestent que les évolutions s’effectuent dans d’autres directions :
 
 — Les pôles de croissance des groupes audiovisuels du type Canal+ ou Berlusconi, qui rencontrent le succès à l’extérieur de leurs pays d’origine, démontrent que les progressions territoriales se font plutôt par l’adaptation des formules de programmes en fonction de chaque pays que par leur simple fourniture « clés en mains » : ainsi Canal+ Belgique est une réussite, parce que la chaîne française, en exportant ses recettes, s’est adaptée au marché local avec l’aide de ses associés belges. Il en va de même pour la chaîne privée espagnole Telecinco, dans laquelle le groupe Berlusconi, détenteur de 25 % des parts, a apporté son savoir-faire et son expérience acquis pendant plusieurs années en Italie.
 
 
 — S’il existe en Europe des zones de diffusion élargies, les frontières sont celles des bassins linguistiques plus que celles — illusoires — de la grande Europe elle-même : les chaînes supranationales, telles Super-Channel ou Sky Channel, ont connu plus de difficultés que prévu dans l’extension de leur zone de diffusion. Les frontières linguistiques sont pour la plupart des diffuseurs les « vraies » barrières à leur champ de réception.
 
C’est probablement pour cette dernière raison que les budgets de publicité transnationaux — les seuls à pouvoir faire vivre ces nouvelles chaînes par-delà les frontières — se montrent beaucoup plus minces que prévus, décourageants encore les espoirs de les voir s’épanouir.
 
 — Enfin la liste des scores d’audience des programmes dans chaque pays et les règles de programmation qui en découlent conduisent aux conclusions suivantes : 


 
	1/aux heures de grande écoute, ce sont — sans exception — les programmes à forte connotation nationale — voire locale — qui font les succès de la télévision en Europe ; si les importations massives de programmes, notamment des Etats-Unis, déséquilibrent la balance commerciale de l’audiovisuel européen, il faut souligner que ces programmes ne sont jamais des succès du prime time ;

 
	2/la télévision traditionnelle, fenêtre ouverte sur le monde, découverte et évasion, disparaît peu à peu, cédant la place à une télévision « miroir », reflet fidèle de nos modes de vie et de nos habitudes1. Cette télévision-là est plus soucieuse de s’ancrer dans la réalité la plus immédiate de chaque pays, devenant télévision de proximité, que de s’échapper vers des horizons européens aux contours plus flous.



 
 



Quantitativement, la télévision européenne sert un public de 125 millions de foyers et de 350 millions d’habitants. En 1988, son chiffre d’affaires, soit les revenus issus de la publicité et des abonnements (redevance et ressources de télévision payante), s’élevait à 18 milliards de dollars. Par comparaison, la télévision des Etats-Unis qui s’adresse à un public de 88 millions de foyers générait 39 milliards de dollars de revenus. D’où deux conséquences : le poids économique de la télévision rapporté au PIB de l’ensemble des pays européens ne représente que 0,03 % : d’un point de vue macro-économique, c’est une activité de faible importance, mais dont les perspectives de développement sont potentiellement grandes.
 
On observe depuis le milieu des années 80 un phénomène généralisé et continu de création de nouvelles chaînes : en dix ans le nombre de diffuseurs est passé de 40 à plus de 100. De fait le nombre d’heures de programmes diffusés a décuplé. La conséquence négative de cette dérégulation est l’apparition et la permanence d’une crise grave et générale des télévisions de service public européens : en 1994, à l’exception des chaînes publiques françaises (qui se sont redressées récemment), aucune télévision publique n’échappe à la spirale : déficit des ressources, baisse de la qualité des programmes, perte d’audience. Pour de nombreux services publics de télévision européens, la situation est grave : en Belgique, Italie, Espagne, les déficits se creusent et les plans de sauvetage se succèdent. En Angleterre et en Allemagne, des coupes sombres dans le personnel et des redéfinitions d’objectifs sont à l’ordre du jour. Partout la crise secoue fortement les édifices télévisuels du service public.
 
C’est à n’en pas douter l’une des préoccupations premières de l’Europe en construction que de se porter rapidement au secours de l’une de ses formes les plus fidèles, car les plus populaires, de mémoire audiovisuelle.
 
Les contraintes techniques de cet ouvrage nous obligeront à ne donner ici qu’un aperçu si précis soit-il de la complexité du paysage audiovisuel européen. Une complète appréhension de ce domaine en constante évolution n’a de sens que par une référence permanente à l’actualité.
 
Par ailleurs, nous avons délibérément fait le choix de ne pas traiter des programmes. Seuls les aspects historiques, politiques, et économiques, de chaque télévision européenne seront ici étudiés.


 

 


 


Chapitre I
 
LA PROBLÉMATIQUE DE LA TÉLÉVISION EUROPÉENNE
 
La politique audiovisuelle de la Communauté économique européenne s’affirme à partir de 1989. Celle-ci se développe aujourd’hui autour de trois axes principaux : 


 
	 — un axe technologique pour la mise au point d’une nouvelle norme de diffusion ;
 
	 — un axe réglementaire avec la Directive « télévision sans frontières », qui organise la libre circulation des images ;
 
	 — un axe de coopération pour la création d’une industrie de programmes (MEDIA).


 
I. — L’Europe de la diffusion
 
1. Télévision haute définition, D2-Mac Paquets et télévision numérique. — A la fin des années 80 l’évolution de techniques d’enregistrement, de diffusion et de réception des images, permet d’imaginer un bouleversement technologique dont les conséquences à court terme seraient l’amélioration de la qualité de l’image et du son qui parviennent sur notre téléviseur ainsi que la standardisation et l’unification des matériels utilisés internationalement.
 

Les multiples normes de codage de couleur utilisés dans le monde (PAL, NTSC, SECAM), et les différentes définitions d’images adoptées depuis la naissance de la télévision (aujourd’hui 525 lignes en Amérique du Nord et au Japon, 625 dans toute l’Europe) se sont faites essentiellement au détriment du consommateur. 
Soit en faussant le jeu des économies d’échelle de production des téléviseurs et de leurs éléments périphériques (magnétoscopes par exemple), soit en compliquant à l’envi les échanges de programmes entre les différents producteurs d’images ou leurs utilisateurs.
 
L’arrivée des satellites de diffusion directe, la possibilité technique d’obtenir une image de qualité incomparablement supérieure (approximativement celle du film 35 mm), et un son aux normes hi-fi stéréo (le SECAM contrairement au PAL et au NTSC, ne permet pas la diffusion du son en stéréophonie), ainsi que la nécessité croissante de partager les mêmes matériels (pour favoriser et faciliter les échanges de programmes) rendent désormais concevable et nécessaire la mise en place d’un standard unique mondial de TVHD (Télévision haute définition).
 
Il s’agit d’enjeux technologiques et commerciaux considérables, sans doute les plus importants depuis que la télévision existe : remplacer à court terme l’ensemble des équipements mondiaux à commencer par le parc des téléviseurs domestiques, soit environ un milliard de postes. En 1990, le ministre français de l’Industrie évalue ce futur marché grand public à un montant de 10 à 15 milliards de dollars avant l’an 2000. Pour les Européens l’enjeu est de taille : Philips et Thomson détiennent plus de 60 % du marché des téléviseurs en Europe et 30 % aux Etats-Unis. La « guerre » de la haute définition connaît actuellement de nombreux avatars.


 
a) 1985-1992 : D2-Mac et HD-Mac. — Au début des années 80, les chercheurs de la chaîne japonaise NHK mettent au point un procédé TVHD (télévision High Definition) appelé MUSE de 1 125 lignes/60 Hz, qui fonctionne expérimentalement au Japon dès 1988 et quotidiennement à partir de novembre 1991 pour un nombre restreint de foyers à cause du coût élevé des téléviseurs.
 
Les Européens ont, pressés par les événements, réagi tard et développé à partir de 1985, au sein du programme européen de recherche Eurêka 95 qui a financièrement contribué à lancer ce programme coûteux, la norme D2-Mac Paquets, grâce aux efforts conjugués d’industriels et de constructeurs (Philips, Thomson, Bosch et Nokia) investissant dans cette aventure des sommes considérables (450 millions d’Ecus).
 
La norme D2-Mac Paquets, opérationnelle vers la 
fin du siècle, devait constituer une étape transitoire entre les systèmes PAL-SECAM et une norme européenne définitive de haute définition HD-Mac (1 250 lignes/50 Hz) dont la mise au point prévue vers le début des années 2000, permettait de rivaliser technologiquement et commercialement avec la norme japonaise.
 
La directive communautaire de 1986 imposait la norme D2-Mac Paquets pour les transmissions par satellite de forte puissance. A son échéance en 1991, elle est alors considérablement assouplie : seules les nouvelles chaînes créées après le 1er janvier 1995 émettant par satellite et en format 16/9 devraient obligatoirement émettre en D2-Mac.
 
 

 
 
b) 1992-1994 : mort de la TVHD européenne, émergence de la télévision numérique. — La position des Américains a entre-temps beaucoup évolué, passant d’un attentisme, favorable dans une première phase aux Japonais, à une forte implication à partir de 1988 où parmi les cinq projets en course pour le standard de TVHD aux Etats-Unis, figurent trois projets entièrement américains.
 
Vers la fin de l’année 1992, il apparaît plus clairement que les ardents défenseurs de la recherche pour la norme européenne sont les Français et les Hollandais, c’est-à-dire les pays d’origine de Thomson et de Philips.
 
Au même moment un rapport technique défavorable (l’image D2-Mac ne semble pas offrir une qualité d’image supérieure) et les déclarations de certains leaders d’opinion (dont A. Rousselet) introduisent de sérieux doutes sur la fiabilité et l’intérêt à terme du D2-Mac. Par ailleurs les rapides progrès de mise au point de télévision numérique aux Etats-Unis et ses indéniables avantages (notamment en ce qui concerne la compression) rapprochent l’échéance de son arrivée et relancent le scepticisme autour de la norme européenne 
qui combine analogique (pour la transmission) et numérique : ne sera-t-elle pas dépassée avant d’avoir eu le temps de s’imposer ? Fin 1992, deux des principaux groupes de télévision européens, Canal+ et la CLT se prononcent contre le D2-Mac. Début 1993, Philips annonce la suspension de la production des récepteurs HD-Mac et le commissaire européen à l’industrie prône l’abandon des travaux pour le développement de la norme intermédiaire D2-Mac.
 
A l’automne 1992, le vote d’un plan d’aide communautaire à la TVHD de 850 millions d’Ecus pour cinq ans, est ajourné à la suite de l’opposition britannique. Ce n’est qu’à l’été 1993 qu’il est adopté, mais à hauteur de 228 millions d’Ecus seulement, et sans faire désormais référence à une norme de haute définition ; le plan privilégie le soutien à la production et à la diffusion de programmes en format 16/9.
 
Au début de l’été 1993, les trois consortiums américains en lice pour le choix d’une norme numérique de TVHD, décident, poussés par l’organisme de régulation la FCC, d’associer leurs efforts.
 
Les Etats-Unis en opérant tardivement mais efficacement leur « rentrée » sur le marché de la TVHD, ont su profiter des hésitations et des lourdeurs des prises de position européenne, trop souvent freinées par des mécanismes politiques inadéquats. Il semble donc probable à présent que la TVHD sera américaine, l’administration Clinton ayant fait de ce dossier une priorité économique.
 
Une « chance » européenne demeure : l’un des consortiums américains qui travaille sur le dossier regroupe les filiales américaines de Philips et de Thomson. En septembre 1993, la plupart des industriels et opérateurs hertziens, câblés ou par satellite d’Europe se regroupent dans le projet de recherche de télévision numérique DVB (Digital Video Broadcasting). En février 1994, les Japonais annoncent officiellement 
l’abandon du procédé MUSE, après avoir dépensé pour sa mise au point l’équivalent de 50 milliards de francs français, et leur ralliement au numérique.
 
 

 
 
2. L’UER (Union européenne de radiodiffusion). — Organisation indépendante non commerciale et non politique fondée en 1950, elle regroupe 63 membres dans 48 pays dont la zone géographique dépasse l’Europe. Elle couvre en effet des pays du Proche, et du Moyen-Orient ainsi que de l’Afrique du Nord. Traditionnellement l’UER n’acceptait comme membre que les diffuseurs publics ; depuis 1988, elle ouvre ses portes aux privés.
 

Après avoir créé le réseau de l’Eurovision en 1954 qui permet de relayer sur l’Europe des programmes ou de grands événements, l’activité essentielle de l’UER est d’être aujourd’hui la bourse quotidienne d’échange d’informations entre les membres et l’organe, pour la communauté, de détention et de négociation des droits des plus grandes manifestations sportives (la coupe du monde de football ou les JO).
 
Après une tentative ratée en 1987 de lancement d’une chaîne européenne d’informations par satellite, Europa TV, s’est créée en 1989, au sein de l’UER, la chaîne Eurosports et s’est préparée la chaîne d’informations Euronews (voir infra).


 
3. Eutelsat. — L’organisation européenne des satellites de télécommunications (voir chap. IV).

 

II. — L’Europe de la réglementation : la directive « télévision sans frontières » et les quotas de diffusion

 
1. Principes. — Dans la lignée de la volonté du traité de Rome fondateur de la CEE, la libre circulation des programmes audiovisuels entre les Etats membres doit être favorisée à l’instar de celle des biens et services. Les instances communautaires sont donc convenues d’établir un certain nombre de réglementations sur lesquelles les pays membres viendront harmoniser leurs 
législations nationales. C’est dans ce but que le projet de directive « télévision sans frontières » est établi à partir de 1986 par la commission des communautés européennes. Cette directive prévoit la libre circulation des images entre les différents membres de la CEE : une fois ratifiée, aucun pays membre ne peut s’opposer à la diffusion sur son territoire d’un programme produit et émis depuis un autre pays d’Europe.
 
La partie du texte qui a fait couler le plus d’encre est celle, d’inspiration française, qui fixe initialement des objectifs culturels en instaurant des quotas d’émission réservés aux productions européennes. Elle obligeait les Etats membres à obtenir de leurs télédiffuseurs que dans un délai de trois ans 60 % de leurs programmes soient consacrés à des œuvres européennes (quota de diffusion).
 

Outre que la définition de l’ « œuvre européenne » (tous programmes sauf le sport, l’information, la publicité, et les services de télétexte) diffère nettement de la sienne beaucoup plus compliquée, la France, initiatrice et seule défenseur de cette idée, isolée sur sa position face à ses partenaires, a dû peu à peu se soumettre. Finalement un texte dans lequel il est énoncé (art. 4) que les Etats membres veillent à ce que les diffuseurs réservent une proportion majoritaire de leur temps d’antenne à des œuvres européennes « chaque fois que c’est réalisable » est adopté par les ministres des 12 en avril 1989 et voté par le Parlement. Pour les diffuseurs qui ne pourraient atteindre cette majorité, une clause de « non-recul » prévoit que la proportion de programmes européens ne peut en aucun cas être inférieure à celle d’une année de référence ; 1990 pour le Portugal et la Grèce, 1988 pour les autres membres. Par ailleurs la Directive prévoit dans son article 8 que des règles « plus détaillées ou plus strictes » peuvent être prévues par les Etats membres, ouvrant ainsi la porte à des interprétations diverses, et à une marge de manœuvre dans son application.
 
La Directive instaure aussi des règles en matière de publicité (voir chap. VI), de protection des mineurs, réglemente le télé-achat, ainsi que le délai entre la sortie en salles des films cinématographiques et leur diffusion à la télévision.
 
2. Applications. — L’entrée en vigueur de la directive date d’octobre 1991 : comment est-elle appliquée par les principaux pays ? Le sentiment initial est hostile surtout de la part de trois pays : l’Allemagne, le Danemark et le Royaume-Uni.
 
 
La France a prévu dès janvier 1990 (décrets Tasca) une réglementation beaucoup plus sévère (particulièrement le quota de diffusion de 50 % d’œuvres françaises) dont Bruxelles a demandé l’aménagement. Les décrets de janvier 1992 introduisent une réglementation toujours très contraignante mais sensiblement différente. Les quotas de diffusion d’œuvres françaises ont été abaissés de 50 % à 40 %. La part relative d’œuvres européennes (et non plus seulement communautaires) a été de facto augmentée, en demeurant à 60 %. Par ailleurs les décrets de 1992 maintiennent les « Super quotas » prévus par les décrets Tasca : les obligations de diffusion doivent être respectées non seulement sur la journée entière (et dans ce cas les diffuseurs respectent leurs obligations en programmant la nuit ou le matin les œuvres européennes et françaises), mais aussi lors des « heures d’écoute significatives » que le CSA définit (pour les chaînes non cryptées), du lundi au dimanche de 18 à 23 heures, et le mercredi de 14 à 23 heures ; pour M6 tous les jours de 14 heures à 1 heure du matin.
 
Soulignons que la définition française de l’ « œuvre » comptant pour les quotas est beaucoup plus stricte que dans les autres pays. Ce sont « celles qui sont réalisées intégralement ou principalement en version originale en langue française ».
 
En matière de coupures publicitaires, la France a été plus loin que la Directive, instituant notamment l’obligation de la coupure unique des œuvres et des films cinématographiques (amendement Schreiner).
 
Enfin les obligations de diffusion des chaînes françaises sont liées aux obligations de production (notamment celle d’investir 15 % du CA dans la production de fiction, et diffuser cent vingts heures de création originale en prime time ou bien investir 20 % du CA dans la production d’œuvres audiovisuelles).
 
Le premier bilan de l’application de la directive est dressé début 1994 dans le rapport du commissaire européen Pinheiro. Il est globalement positif puisque 65 à 70 % des radiodiffuseurs ont respecté les proportions fixées par la directive pour la période octobre 1991 - décembre 1992.
 
En Irlande le taux d’œuvres européennes diffusées par les deux chaînes atteint 75 % ; au Danemark, 79 % pour DR et 53 % pour TV2 ; aux Pays-Bas, 65 % mais le rapport ne prend en compte que les chaînes hertziennes ; en Allemagne, à l’exception de RTL-Plus et de Pro 7, tous les diffuseurs ont respecté le quota ; au Portugal, les deux chaînes publiques sont en règle ; en Italie, 11 chaînes sont prises en compte, 7 ont respecté la directive ; en Grèce, 5 sur 8. Au Royaume-Uni, sur 42 chaînes prises en compte, 19 respectent les quotas dont toutes les chaînes hertziennes ; en France sur 5 chaînes hertziennes et 6 câblées, seule Canal Jimmy ne respecte pas la réglementation. En Belgique flamande, les deux 
chaînes publiques la respectent mais pas les deux privées (VTM et Filmnet+) ; en partie francophone, seul Canal+ TVCF n’atteint pas la règle majoritaire. Au Luxembourg seule RTL HeiElei est en règle (les autres RTL, TV, TVi, 4, et RTL télévision sont en dessous des normes). Enfin en Espagne où les quotas ne sont pas respectés en 1991, ils sont atteints en 1992 par 8 chaînes sur 12.
 
Cependant le rapport souligne les problèmes qu’il a rencontré pour définir des critères communs et établir des statistiques complètes.
 
Une convention intitulée « télévision transfrontalière » est signée en mars 1989 par les 23 pays membres du Conseil de l’Europe. Cette convention, texte identique à celui de la Directive, prévoit « la diffusion, chaque fois que cela est réalisable » d’une majorité d’œuvres européennes. Elle instaure comme la Directive des règles en matière publicitaire, et des délais entre la sortie d’un film en salle et sa diffusion par une chaîne de télévision.


 
En avril 1994, l’exclusion de l’audiovisuel du GATT lui permettant d’adapter librement sa réglementation, la Commission européenne présente un Livre vert sur l’audiovisuel, sorte d’état des lieux, intitulé « Options stratégiques pour le renforcement de l’industrie de programmes dans le contexte de la politique audiovisuelle de l’union européenne ». La panoplie de mesures destinées à renforcer une industrie de programmes dont la santé et la compétitivité, notamment face à celle des Etats-Unis, sont jugées extrêmement faibles, est discutée à Bruxelles fin juin 1994 lors de nouvelles assises européennes de l’audiovisuel.
 
Elles adopteront sans doute la révision du fonctionnement du plan MEDIA et des modalités d’application de la directive télévision sans frontières, bref une approche industrielle des problèmes, à la lumière de la révolution numérique et des besoins croissants de catalogue d’images.

 
III. — L’Europe de la production et des programmes
 
Elle affirme son existence à travers diverses initiatives toutes créées et développées ces dernières années.
 
 
1. Eurimages. — Fonds d’aides européen créé fin 1988, il fonctionne au sein du Conseil de l’Europe, pour 18 des 23 pays qui le composent. Eurimages participe au financement de la coproduction et de la distribution des films et des documentaires. L’éligibilité à l’aide est subordonnée à la réunion de trois coproducteurs de nationalité européenne différente. Fin 1990, après deux ans d’existence Eurimages avait participé à près de 50 coproductions et distribué un total de 122 millions de francs.
 
 

 
 
2. Eurêka audiovisuel. — A la réunion de Rhodes (décembre 1988) François Mitterrand propose de discuter du projet d’un « Eurêka de l’audiovisuel », un programme industriel de soutien à l’industrie de la création de programmes qui ferait pendant à l’Eurêka technologique, né quatre ans plus tôt, pour développer la norme de haute définition.
 
L’idée de base est d’aider l’Europe à reconquérir la place qu’elle a perdue sur le marché de la culture mondiale au profit d’Hollywood et des Japonais.
 
Le principe est repris et discuté lors des assises européennes de l’audiovisuel de septembre 1989, qui réunissent à Paris, 300 spécialistes venus de 27 pays d’Europe. Le programme « Eurêka audiovisuel » (EA) est officiellement lancé avec deux objectifs majeurs : mettre au point une stratégie européenne de reprise en mains de la production des programmes audiovisuels face à l’invasion des programmes étrangers ; « préserver, sauvegarder, développer les cultures de l’Europe ». Réunissant 33 pays, c’est-à-dire la quasi-totalité des pays de l’Europe occidentale (y compris la Russie, la Slovaquie, la Slovénie), le programme EA « accorde un label européen qui offre à ses bénéficiaires une reconnaissance de qualité, donc une priorité pour l’obtention de ressources complémentaires auprès de tous types de partenaires privés ou publics ». Pour être éligibles au label, les projets doivent : émaner d’au moins deux entreprises des pays participants ; bénéficier d’engagements financiers adéquats ; justifier des avantages clairement identifiables de la coopération européenne.

 
3. MEDIA. — Le programme MEDIA (Mesures pour l’encouragement et le développement de l’industrie 
audiovisuelle) lancé par la Commission européenne en 1986, reçoit l’accord définitif des 12 ministres de la CEE en décembre 1990 ainsi qu’un budget de 200 millions d’Ecus pour les cinq années à venir. Chaque pays européen alimente le fonds selon son poids respectif dans la communauté et le désir qu’il a de le développer : ainsi ce sont la France et l’Italie ses principaux financiers.
 
MEDIA a pour but de développer les initiatives afin de créer un marché unique de l’audiovisuel, cinéma et télévision. Dirigé par des professionnels de l’audiovisuel, le programme accorde ses priorités aux PME pour la préservation des identités linguistiques et culturelles, leur fournissant un capital de départ pour le lancement de leurs projets.
 

Les différentes catégories de distribution d’aides sont les suivantes :
 
a) Production :
 
• Club d’investissement média : groupe de compagnies qui a pour but de promouvoir la production audiovisuelle utilisant les nouvelles technologies.
 
• European Script Fund : finance le développement des scripts pour la télévision et le cinéma.
 
• Cartoon : fond d’aides à la production de films d’animation.
 
• Sources : facilite la création d’ateliers d’auteurs de scénarios.
 
• Documentary : stimule la création indépendante de documentaires.
 
• Scale : fonds d’aide au développement de projets dans les petits pays, au marché intérieur limité.
 
b) Distribution :
 
• EFDO (European Film Distribution Office) : accorde des aides pour la distribution de films européens.
 
• Eve (Espace vidéo-européen) : aides à la distribution de programmes vidéo.
 
• Euro-aim (European Organisation for an Independant Market) : agence de promotion, de services et de logistique la vente des programmes audiovisuels des producteurs indépendants.
 
• BABEL (Broadcasting Across the Barriers of European Language) accorde des aides financières pour le doublage et le sous-titrage 
de programmes européens pour leur promotion en dehors de leurs pays d’origine.
 
• GRECO (Groupement européen pour la Circulation des Œuvres) : aides à la distribution et à la promotion de programmes de télévision.
 
c) Investissement :
 
Euro-media garantie : fonds de garantie de financement de projets réunissant des banques et des institutions financières.
 
d) Formation :
 
MEDIA a lancé deux programmes : EAVE (European Audiovisual Entrepreneurs) qui enseigne les principaux aspects de la production et MBS (Media Business School) qui organise des séminaires sur les grandes tendances du marché.
 
e) Archives :
 
• MAP-TV (Mémoires Archives Programmes) : association des diffuseurs et des principaux détenteurs d’images, pour l’exploitation et la conservation des archives.
 
• Lumière : restauration et promotion des films européens de l’histoire du cinéma.
 
f) Exploitation :
 
• Media salles : promotion des films européens dans les salles des villes petites et moyennes.
 
• Europa cinéma : élargir les circuits de programmation et de distribution des œuvres.
 
• European film academy : promotion du cinéma européen dans le monde.


 
Un audit du programme a été réalisé, à mi-parcours et de ses conclusions — globalement positives — publiées en avril 1993, il apparaît que les missions et objectifs initiaux ont été atteints. Cependant, MEDIA 2, le renouvellement du programme pour les années 1996 à 2 000, dépend largement des suites qui seront données fin 1994, au Livre vert de la Commission européenne.
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